
Un nouvel essai pour prouver

racceptation des secondes noces apres
divorce dans I'tglise primitive 1

Apres v. Pospihil, J. Moingt et P. Nautin, G. Cereti a entrepris
de demontrer une nouvelle fois que l'Eglise des premiers siecles, jus
qu'a Jeröme et Augustin pour l'Occident, admettait sans guere de
probleme les secondes noces apres divorce, au moins quand la se
paration avait ete motivee par l'adultere. La preface du livre, en re
latant une histoire touchante 2, ne cache pas, malgre les protestations
d'objectivite qui suivent, le but qui adetermine son auteur a l'ecrire:
amener l'Eglise du XXe siecle a liberaliser son comportement vis avis
des divorces remaries. Ce but peut sembIer louable, mais merite-t-il
que pour cela on travestisse l'histoire? Faut-i! se faire de la tradition
de l'Eglise une conception tellement fixiste, pour ne pas dire inte
griste, qu'on la reduise a la pure repetition de modeles passes, telle
ment qu'il faille absolument demontrer, pour pouvoir liberaliser la
pratique d'aujourd'hui, que l'Eglise primitive a fait de menme? J'ai
deja repondu a cette question dans la conclusion d'un article auquel
il sera plusieurs fois fait appel dans cette note 3. De ce point de vue
le debut de la preface susdite est pour le moins malencontreux et ris
que d'indisposer !'historien de nletier qui ne prendra pas au serieux
le reste de la preface et craindra que l'ensemble du livre ne soit
une histoire batie pour prouver une these.

Certes l'auteur veut fournir une histoire authentique et il a pre
sente le livre dans son ensemble avee assez d'habilete pour en don
ner l'impression, du moins a ceux qui ne sont guere au courant de
la methode historique et connaissent peu le sujet traite. 11 faut
done mettre le doigt sur un certain nombre de points qui eclaire
ront le lecteur, sans pretendre cependant a une critique exhaustive

1 GIOVANNI CERETI, Divorzio, nuove nozze e penitenza nella Chiesa
primitiva, Edizioni Dehoniane, Bologna 1977, 416 pp.

2 P. 15-16.
3 «Divorce et remariage dans l'Eglise primitive: Quelques reflexions

de methodologie historique », Nouvelle Revue Theologique 98 (1976) 891-917,
voir p. 916-917.
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qui lui serait .fastidieuse, et If~ serait aussi au recenseur, ecrase sous
le poids des remarques ponctuelles qu'il aurait a faire, a peu pres
sur chacune des 400 pages du livre!

A. L'auteur s'appuie frequemment, ouvertement ou non, sur des
principes ,d'interpretation ou d'« hermeneutique» qui ne sortent pas
du texte lui-meme, mais sont projetes du dehors sur lui. Dans l'ar
ticle indique plus haut 4 j'en ai analyse dix qui se retrouvent pres
que tous ici: 1) Les chretiens ne pouvaient faire ce que le droit
romain ne comportait pas, e]l d'autres termes ils ne pouvaient ad
mettre Wle separation qui ne~ permit pas un nouveau mariage, car
une teIle institution etait inconnue au droit romain. 2) 11 n'y avait
pas de legislation chretienne du mariage dans les premiers siecles.
3) 11 n'y avait pas de liturgie du mariage dans les premiers siecles.
4) Quant les Peres parlent de: rupture du mariage par l'adultere ils
entendent, comnle le droit romain, permettre le remariage. 5) L'ex
ception de l'incise «en dehors du cas d'adultere» en Mt 5, 32 et 19,
9, porte non seulement sur la separation, mais aussi sur le rema
riage, bien qu'aucun auteur, sauf l'Ambrosiaster, ne le dise explici
ternent. 6) Les Peres lisaient en Mt 19, 9 la permission du nouveau
mariage (bien que le texte dt~ Mt 19, 9 dont temoignent les anteni
ceens et ]la plupart des Grecs jusqu'au Ve siecle soit une reprise de
Mt 5, 32 a Oll il n'est pas question de remariage). 7) L'~glise ne pou
vait obliger les separes a la continence. 8) Un mariage pourrait etre
adultere sans etre invalide. 9) L'inegalite des sexes du monde juif
ou greco-romain se retrouve chez les ecrivains chretiens primitifs.
10) La mentalite populaire eltait en faveur du remariage apres di
vorce. J'ai fait de ces dix principes d'interpretation dans l'article
susdit une analyse detaillee et j'ai montre qu'ils sont tous en contra
diction avec des donnees historiques, donc qu'une application bru
tale de Cles principes pour d(~cider du sens d'un texte qui n'en dit
rien par lui-meme ne saurait :se justifier. Jene puis repeter ici cette
demonstration et je renvoie a ce que j'ai ecrit. Le livre de G. Cereti
est de l'application de ces principes une excellente illustration.

B. Da.ns le meme article 5 j'ai attire l'attention sur buit compor-
-tements regrettables du point de vue de La methode historique.
1) On reprend la question a zero, sans tenir compte, mt-ce pour les
discuter, des affirmations des predecesseurs. Certes le livre present
pourrait, en ce qui me conceme, donner l'impression du contraire,
car il me contredit constamment. Mais, sauf dans quelques cas, ce
serait unle impression fausse. En effet la plupart du temps il n'y a
pas de vleritable dialogue pa:rce que G. Cereti evite d'envisager le
point precis qui est le noeud de ma demonstration, ou bien, ce qui

4 Art. eit., p. 893-908.
5 Art. eit., p. 908-916.
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arrive aussi quelquefois, iI veut refuter un des arguments, mais iI
ignore tous les autres. Celui qui aura la patience de comparer a
chaque fois ce qu'iI dit avec mon livre L'Eglise primitive faee au
divoree 6 et mes articles 7 pourra le constater facilement. Dans bien
des cas il se contente de me contredire sans l'ombre d'une justifica
tion. Les autres comportements se retrouvent aussi plus ou moins
dans le livre et certains seront justifies par les ren1arques que nous
allons faire. 2) Les conclusions gratuites. 3) Les cercles vicieux.
4) Les hypotheses de travail, qui guident la recherche et qu'on pretend
verifier apres coup. 5) Les arguments e silentio. 6) La preference don
nee a l'allusion obscure sur l'affirmation claire. 7) Les lectures fau
tives. 8) L'insuffisance de l'analyse historique.

·C. On peut considerer aussi le plan du livre, et tout specialement
celui du chapitre essentiel, le IVe. Les titres du chapitre et de ses
diverses parties sont formules sous forme de «theses» que le cha
pitre ou la partie de chapitre a pour fonction de prouver. Ce n'est
pas la un procede d'historien, mais de theologien scolastique qui
enonce une these et la prouve. Cela revient aux «hypotheses de tra
vail» mentionnees plus haut. Et qu'on ne croie pas qu'il ait seule
ment Ja une question de presentation et de forme. En effet ce pro
cede permet de s'appuyer sur un texte isole d'un auteur sans tenir
compte de l'ensemble des autres, ainsi que de son evolution propre.
11 y a donc bien la une methode historique deficiente. On peut pren
dre en exemple ce qui conceme Tertullien. Dans le chapitre IV sur
le remariage apres divorce seul A,dversus Mareionem IV, 34 est
reellement examine, avec une rapide allusion a Ad Uxorenl, 11, 18

qui n'etudie pas vraiment ce dernier texte et une place un peu plus
grande accordee a De Patientia 9 dont le sens est 61ude: de meme
une allusion a De Monogamia IX sans veritable examen 10, mais au
cune a De Pudieitia XVI.

Les passages qui refusent tout remariage, apres divorce comme
apres veuvage, n'ont donc pas droit a la parole, seul celui qui, au
prix d'une correction faite sur le manuscrit - on reviendra - sem
ble affirmer la possibilite du second mariage apres divorce est pris
en consideration. Cela est tout a fait normal puisqu'il s'agit seule
ment de prouver la these deja enoncee. G. Cereti ne se demande
pas s'B est possible de voir Tertullien accepter en Adv. Mare. IV,
34 le second mariage apres divorce, alors que en Adv. Mare. I,

6 Paris 1971.
7 Surtout « Le remariage apres separation pour adultere chez les

Peres latins », Bulletin de Litterature Ecclesiastique 75 (1974) 189-204.
8 P. 237, note 116.
9 P. 183, note 41.
10 P. 237, note 116.
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29 il s'est deja QPpose atout second mariage, dans un cas comme
dans l'autre, ce qu'il fera constamment dans la suite. 11 ne se de
mande pas si une teIle interpretation est compatible avec l'evolution
de l'auteur qui est alle vers UD rigorisme de plus en plus strict en
matiere sexuelle, a mesure de son passage au Montanisme: or Adv.
Mare. I, 29 est deja montaniste, car le precepte qui interdit tout
second Dlariage est impose par le « Paraclet ». 11 ne se demande
pas non plus si l'interpretation qu'il donne de Adv. Mare. IV, 34 ne
prete pas a Tertullien une absurdite: en effet l'epouse adultere
pourra s(~ remarier sans probleme parce qu'elle a ete repudiee legiti
mement, tandis que l'epouse innocente, iniquement renvoyee, ne le
pourra pas.

Plus loin Cereti 11 pretend expliquer que la position prise selon
lui par Tertullien en Adv. Ma.re. IV, 34 n'est pas en opposition avec
sa condamnation des secondes noces: celle-ei representerait son
opinion personnelle, celle-Ia ce qu'aurait impose a Tert~llien la pra
tique de l':E'.glise. Comme si ~rertullien devenu montaniste se genait
pour condamner la pratique de 1'« ~glise des psychiques », c'est-a
dire de l':E'.glise catholique! Cle n'est pas sa position personnelle que
Tertullien entend formuler par sa condamnation des secondes no
ces, mais la volonte du «Paraclet », de l'Esprit Saint, teIle que l'en
tendent les Montanistes, COInme nous l'avons vu en Adv. Mare. I,
29, et la pratique de 1'« :E'.glis,e des psychiques» a le tort de ne pas
s'accorder a cette volonte, en permettant aux veufs les secondes
noces, co.mme l'indique le De Monogamia.

La methode adoptee par G. Cereti dans ce chapitre IV lui per
met de se debarrasser de tout le contexte fourni par l'ensemble de
l'oeuvre de l'auteur et de presenter seulement le passage qui, in
terprete comme il le fait, sem.blera prouver la these ou verifier l'hy
pothese de travail. Seul est vraiment historique un travail qui prend
chaque auteur l'un apres l'au1:re et etudie alors chacun des passages
qui trait(~nt du sujet les inte~rpretant les uns par les autres, dans
l'ensembl1e de l'oeuvre de l'auteur et de son evolution propre. Me
thode austere, certes, et qui ne peut avoir le meme impact journa
listique que celle qu'a choisie Cereti, mais qui seule sauvegarde
l'objectivite qu'on doit attendre de l'historien. Ce que nous avons
vu de Tertullien pourrait etr(~ montre de la plupart des· autres au
teurs etudies ici.

D. Lorsque G. Cereti ne peut passer sous silence un temoignage
genant il s'efforce de le minimiser de toutes les fa~ons. Un bon
exemple est le traitement acc:orde a Hermas 12. 11 ne representerait

11 P. 216, note 82.
12 P. 171-179.
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que lui-meme et non la tradition, bien qu'i! ait eu dans la periode
anteniceenne une influence considerable et qu'il soit cite comme
Ecriture par Clement d'Alexandrie, Origene et meme Tertullien dans
sa periode catholique. Cereti se rallie a l'idee que dans le eas ou
le retour du coupable ne pourrait etre imagine Hermas permettrait
le remariage, mais aucune demonstration ri'en est faite, ni aucune
analyse du texte, aucune refutation des explications que j'ai don
nees dans mon livre. 11 s'appuie sur St. Giet, sans voir que ce der
nier a dit le contraire dans Herlnas et fes Pasteurs 13. Hermas ne se
refererait done a aucune pratique ecclesiale de l'epoque: la aussi
rien n'est demontre. Dans le texte d'Hermas il n'y aurait aucun
echo de Mt 5, 32 ou 19, 9, aucune influence de ces versets sur son
texte: c'est assurement beaucoup s'avancer et la Biblia Patristica
signale quelques allusions d'Hermas au texte de Matthieu 14, plus
precisement a 5, 32 ct a 19, 9 dans le passage qui nous interesse,
bien que Cereti ecrive 15: «La recentissima e eccellente Biblia Pa
tristica, Strasbourg 1975 non segnala alcun riferimento a Mt 5, 32 0

19, 9 in questo passaggio» 16. On ne voit pas d'ailleurs pourquoi il
ne pourrait y avoir chez Hermas d'allusion a Matthieu alors que la
Biblia Patristica et les editions de Sources Chretiennes 10 et 167 en
signalent - et quelques-unes litterales - chez Clement de Rome,
Ignace et Polycarpe qui lui sont anterieurs.

Autant Hermas est disqualifü~ en tant que temoin de la pratique
de l'Eglise parce qu'il est trop genant, autant l'Ambrosiaster, le
seul a affirmer explicitement l'autorisation du second mariage apres
repudiation pour adultere, est exalte en sens contraire. Le fait qu'il
s'agit d'un inconnu n'aurait aucune importance: on peut la aussi ne
pas etre d'accord. 11 n'exprimerait pas une opinion personnelle, mais
serait temoin d'une pratique. La seule preuve donnee est que ses
affirmations auraient ete re<;ues pacifiquement dans l'Eglise: evi
demment suivant la representation non valable que Cereti donne
des autres auteurs.

E. 11 y a certes beaucoup a dire en ce qui concerne ['interpre
tation ,d'Origene. Malgre les allegations deCereti 17 l'allegorie du
Christ repudiant spirituellement la Synagogue et epousant l'Eglise
des Gentils ne suppose pas l'acceptation d'une conduite semblable
transposee sur le plan pratique pour le chretien: il faut tout ignorer
du genre litteraire de l'exegese allegorique pour raisonner ainsi. Dt

13 Paris 1963, p. 191 ss et note 3.
14 5,32 en 29,6; 7,7 en 53,6; 10,33 en 6,8; 13,20-21 en 98,1; 13,22 en 97,1;

13,38 en 58,2; 18,19 en 53,6; 19,9 en 29,6; 19,17 en 54,S.
15 P. 177, note 16.
16 11 y a pareillement reference cl ce passage d'Hermas cl propos des

versets correspondants Me 10,11 et Lc 16,18.
17 P. 208.
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24, 1-4 est amene par le texte meme qu'Origene commente, Mt 19,
7. C'est pourquoi il l'explique suivant les regles les plus classiques
de son exegese: l'Ancien Testament est realise spirituellement par
le Christ, mais ses preceptes ceremoniels et juridiques sont caducs
pour le chretien. On peut rernarquer en outre, a la lecture de mon
livre, L'Eglise primitive face au divorce, p. 78-81, que ma demonstra
tion ne se reduit pas acela, mais refute aussi d'autres fa~ons par
avance l'interpretation de Cereti: mais ce dernier neglige de tenir
compte de l'ensemble de ce qui a ete dito Son interpretation de
1t'apa. par au-dela dans Com1nentaire sur Matthieu XIV, 23 18 n'est
pas compatible avec la mentalite d'Origene pour qui l':E'.criture dans
son sens sp.irituel est la nomle supreme de conduite pour l'homme
vivant sur terre: interpreter l'Ecriture selan son sens spirituel n'est
pas aller « au dela» d'elle, mais la lire suivant son veritable sens;
ici-bas on ne depasse pas l'Ecriture.

Si Origene declare dans le paragraphe qui suit, XIV, 24, que
le mariage d'une femme tant que son mari vit est adultere, appa
rent, et n'existe pas reellement en tant que mariage cela ne signifie
pas que le remariage d'un homme du vivant de sa femme ne me
riterait pas ces qualificatifs J9, mais simplement qu'Origene porte
un jugement sur le mariage dont il a ete question en XIV, 23 et
qu'il ne l'approuve donc pas: y voir une discrimination entre le
remariage: de l'homme et celui de la femme est donc un raisonne
ment e sUentio qui n'est pas justifie. Par ailleurs 20 que la repu
diation consentie par Mt 19, 9 ait du entrainer pour Origen,e les
memes cansequences que celles que permettait Dt 24, 1-4, a savoir les
secondes noces, est encare un argument e silentio, genre de raison
nement qui, malgre tout son arbitraire, joue un röle decisif, si on
y prete bien attention, dans les developpements qui nous sont pre
sentes. Si Origene dans Comrnentaire sur Matthieu XIV, 24 ne dis
eute que la question du motif de la repudiation sans parler du
remariage, si ce n'est a la fin du paragraphe pour dire ce que nous
venons de voir, ce n'est pas que pour lui la possibilite du remariage
soit un fa.it acquis, ear la raison en est elaire: i1 eite trois fois Mt
19, 9 sous la forme de Mt 5, 32 qui ne parle pas du remariage du
mari qui a repudie, et cette le~on est la seule qu'attestent les Peres
anteniceens et la plupart des Grecs jusqu'a Ve siecle. Or Origene
a l'habitude de suivre de tres pres le texte qu'i! explique.

Par ailleurs si le remariage d'une femme du vivant de son
mari est seulement apparent et sans existence reelle, si seloß
Basile dans son canon 26: « La fomicatian n'est pas le mariage,

18 P. 218.
19 P. 215.
20 P. 219-220.
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ni le debut du mariage », on voit les nuanees importantes qu'il
faut apporter a ce qu'ecrit Cereti 21: «la stessa nozione di matri
monio valido, leeito, invalido, illeeito, sulla base deI diritto cano
nieo, verra in luce soltanto molti seeoli piiJ. tardi »: si le mot
invalide n'est pas employe par Origene et par Basile, ee qu'il
signifie est exactement exprime. Lorsque est souligne de meme 22

Ie manque d'une notion de «lien ontoIogique» (vincolo ontologico),
il faudrait aussi s'entendre. Certes Ie mot Iui-meme ne semble
pas se trouver avant Augustin, mais cela ne signifie pas que ce
que ce mot comporte n'ait pas ete ressenti par les chretiens
auparavant. Si selon Origene les secondes noces d'une femme du
vivant de son mari sont apparentes et sans existence reelle, si
selon Basile la fornieation n'est ni le mariage ni le debut du
mariage, e'est que la premiere union lie toujours celui qui s'est
remarie a son eonjoint primitif. JeanChrysostome de meme affir
me frequemment, non seulement que la femme est «liee a son
mari» 23, mais aussi que le mari est «lie a sa femme» 24; et Theo
dore de Mopsueste dans un magnifique texte que Cereti se con
tente de mentionner dans une note sans indiquer Ie moindre mot
de son contenu 25, souligne que l'epouse reste toujours selon la
realite spirituelle Ie corps de son mari, meme si elle est renvoyee
et mariee a un autre. 11 semble done que ·l'auteur de ce livre,
attacbe a un litteralisme strict, ne veuille reeonnaitre une verite
que sous Ia forme precise qu'elle a prise dans la suite: exprimee
en d'autres termes il la negligee

F. Si nous prenons la liste des cas ou les remarü~s sont traites
ou non d'adulteres que Cereti dresse aux pp. 193-194, TIOUS n'y
trouvons pas l'homme qui se remarie apres avoir renvoye sa
femme tout simplement, avee ou sans justifieation: il est question
seulement de eelui qui se remarie apres avoir renvoye sa femme
sans justifieation. Mais, avee son babilete eoutumiere, Cereti de
clare dans une note 26 que « nelle fonti possiamo trovare delle
espressioni genericbe di rifiuto di un nuovo matrimonio» et il
indique des textes de Tertullien, Clement d'Alexandrie, Origene,
Basile, Apollinaire de Laodicee, Ambroise, Theodore de Mopsueste,
Theodoret de Cyr. Mais aueun d'eux, qui eondamnent tout second

21 P. 162, note 21.
22 P. 158.
23 Ainsi dans l'Homelie 11 sur le mariage dite De Libello Repudii,

PG 51, 218-219.
24 Homelie V sur I Thessaloniciens, PG 65, 425.
25 P. 227. Voir Fragment du Commentaire sur Matthieu, apropos de

lvIt 5,31-32, dans J. REUSS, Matthäus-Kommentare aus der griechischen
Kirche [Texte und Untersuchungen 61], BerUn 1957, p. 107.

26 P. 226-227, note 100.



562 H. CROUZEL

mariage apres divorce, sans parler de justification ou d'absence
de justification, n'a ete pris eil eonsideration pour la liste rapportee
plus haut. Selon Cereti Tl, «non sembra giustifieato desumere ehe
nella condanna deI nuovo matrimonio fosse ineluso anehe quello
eontratto nell'unieo caso in eui il ripudio era rieonoseiuto legittimo
nella Chiesa », ouee sont de simples exhortations sans valeur
d'obligation, basees seulement sur une attitude aseetique et pa
storale. I~videmment aucune de ces affirmations n'est _prouvee.
Et on ne voit pas pourquoi le eas partieulier qui est la repudiation
pour eause d'adultere ne sera.it pas eompris dans la regle generale
qui prohibe le nouveau mariage. e'est la un retournement de
presomption qui n'est pas justifie en logique: une loi generale,
iei l'interdietion de tout renlariage apres divoree, s'etend atout
le domairle qui n'est pas precise par une exeeption; or l'exception
pour le eas de adultere ne eoneerne dans les deelarations explicites
des Peres que l'interdietion de la repudiation, non eelle du rema
riage, sauf ehez l'Ambrosiaster.

1nvoquer a ce sujet, en c:onsiderant le «silenee des sources » 28

comme engendrant un dout(~, le prineipe du droit eanon aetuel
«odiosa sunt restringenda », e'est d'abord un anaehronisme, ear,
tout heureux qu'il soit, e'est UD preeepte. porte par une loi positive
et qui ne ressort pas neeessairement de la nature des ehoses et
e'est oublier ensuite qu'il n'est pas dans le code de 1917 un prineipe
absolu, nnais qu'il joue dans les limites indiquees par le droit.
Mais y a-t-il sur ce point un «silence des sources » qui engendre
un doute et le prineipe du probabilisme peut-il s'appliquer iei?
11 y a une loi generale s'opposant a toute repudiation et atout
nouveau mariage qui la suit, puis une exeeption apportee a cette
loi generale pour la repudiation seule, dans le eas d'adultere: que
cette exeeption s'etende au seeond mariage suivant la repudiation
n'est dit que par l'Ambrosiaster. Si 1':E'.glise primitive interpretait
les ineises de Mt 5,32 et 19,9 eomme comportant un droit au re
mariage et non seulement a la repudiation, pourquoi ne trouvons
nous janlais exprime, en dehors de l'Ambrosiaster, quelque chose
de si important, alors que ne manquent pas les textes - nous venons
de le voir, malgre les efforts faits pour l'eseamoter - qui refusent
tout nouveau mariage du vivant du eonjoint.

De toute fa~on, ne pas faire figurer dans la liste des pages
193-194 It~ eas de l'homme qui se remarie apres avoir renvoye sa
femme, sans que la justifieation soit mentionnee, alors que ce cas
est atteste par un eertainnombre de textes dont eertains sont
importants, eonstitue une IIlanipulation du donne qui permet de

27 P. 226.
28 P. 223, note 95.
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juger l'affirmation que d'Hermas a Augustin il n'y a pas de texte
qui refuse clairement dans tous les cas le second mariage apres
divorce. Quant a celle qu'entre Hermas et Augustin personne n'est
oblige de reprendre l'epouse repentante 29, elle n'y parvient que par
une lecture orientee de Tertullien (De Patientia), Basile d'Ancyre
et Theodoret. Bien des affirmations de ce livre dependent de traite·
ments semblables.

G. Je laisse pour le moment de oöte les chapitres V et VI
qui veulent demontrer que les 8tY(X(.lOL du canon 8 de Nicee de
signent a la fois les remaries apres veuvage et les remaries apres
divorce qui seraient les uns comme les autres admis a la peni
tence de la m'eme fa~on: mais j'espere reprendre la question plus
tard. ·Ce que nous avons vu jusqu'ici montre suffisamment comment
G. Cereti traite les textes.

Je voudrais seulement revenir brievement sur l'une ou l'autre
des querelles dont je suis l'objet. 11 m'est reproche a plusieurs
reprises d'avoir pris en consideration pour un texte la le~on dont
temoignent les manuscrits en refusant les corrections qui lui ont
ete apportees ou suggerees: ainsi pour Athenagore, Legatio 33,
pour Tertullien, Adversus Marcionem IV, 34, pour le Concile d'Arles,
canon 11 et pour Epiphane, Panarion 59. En ce qui concerne
Athenagore G. Cereti va jusqu'a parler d'un consensus 30 qui se
serait etabli depuis l'epoque des humanistes sur la substitution de
U(.l<7>v, H VOUS " a ~(.l<7>v. II nous" dans l'expression: «chacun de nous
regarde comme sa femme celle qu'il a epousee selon les lois etablies
par nous ». Examinons s'il y a consensus. Le changement de «nous »
en «vous» a ete effectue, sans le soutien d'aucune variante, par
la traduetion latine de Conrad Gesner, qu'a reprise Dom Prudent
Maran dans son edition, publiee de nouveau par Migne. Dom Maran
ne modifie pas dans le texte grec ~[LWV en u~<7>v, mais sa traduetion
latine, qui est celle de Gesner, porte la correction et Maran s'y
rallie dans une note 31. Voyons maintenant les editions et tra
ductions parues au XXe siecle. Pour «vous» on ne peut eiter que
les deux traduetions italiennes recentes de P. Grammaglia 32 et
de S. di Meglio 33, qui ne signalent nullement qu'ils ont fait la
une correction: ce comportement n'est explicable que si ces tra
ductions ont ete faites sur le texte latin de Gesner edite par
Migne et non sur le grec qui se trouve sur la m'eme page. Au
contraire le «nous» est present, sans mentionner la possibilite

29 P. 18055.
30 P. 151, note 4.
31 PG 6, 965, note 99.
32 Ed. Paoline, 1965.
33 Siena 1974.
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d'une correction en « vous », dans les deux editions recentes de
G. Ruhba.ch 34 et de W. R. Schoede1 35, les deux traductions anglaises
de J. H. Crehan 36 et de W. R. Schoedel, la traduction allemande
de A. Eberhard 37. Quatre contre, deux pour: comment parler d'un
consensus pour la correction?

A la fin du livre 38 G. Cereti justifie ces corrections par les
fautes des copistes et les falsifications du Moyen Age qui autorise
raient les editeurs a modifier le texte. Mais les corrections faites
par les « humanistes» pourraient bien elles aussi avoir parfois
un caractere arbitraire et contingent, autant que les « falsifications »

des copistes medievaux, car e:lIes sont guidees par leurs conceptions
propres: les opinions lutheriennes sur mariage et divoree ont
conduit J. Oporinus et J. Conlarius a proposer de corriger I!piphane
et le purisme litteraire et stylistique Beatus Rhenanus a faire de
meme avec Tertullien, commle il decidera au XXe sieeIe Karl Holl
a inserer dans le grec d'I!piphane ce qu'avaient propose Oporinus
et Cornarius. Malgre la possibilite d'erreurs, interessees ou invo
lontaires, dans les manuscrits, le texte dont ils temoignent est
malgre tout le plus sur, meIne et peut~tre surtout quand il s'agit
d'une lectio difficilior. En tout cas quand G. Cereti me reproche
de preferer le texte trouve « almeno in una parte dei manoseritti»
il arrange la verite a sa ßlaniere: dans les quatre cas dont il
s'agit ici les manuscrits sont unanimes 39.

En ce qui conceme le langage soi-disant technique il me re
proche 40 de ne pas prouver le sens non technique dünne aux
mots en question. 11 en trouvera la preuve dans les pages 363-366
de L'EgUse primitive face au divorce, puisque c'est essentiellenlent
des term1es exprimant la rup1ture ou la dissolution du mariage qu'il
s'agit.

H. N:ous pouvons maint,enant juger si G. Cereti a rempli le
program1ne qu'il s'etait trace dans la seconde partie de sa preface 41,

celui de faire une etude obj,ective, non apologetique eomme celIes

34 Gütlersloh 1966.
35 Oxford 1972.
36 London 1956.
37 Kenlpten-Münehen 1913.
38 P. 380-382.
39 Voilr apropos d'Athenagore H. CROUZEL, «SeIon les lois etablies par

nous ... », Bulletin de Litterature Ecclesiastique 76 (1975) 213-217; de meme
«A propClS du Coneile d'Arles ... », Ibid. 75 (1974) 25-40. Dans ee dernier
artiele est mentionne le Codex Herovalliensis Oll la eorreetion est apportee:
mais ee n'est pas un manuserit du Coneile d'Arles - les onze manuserits
du Concile d'Arles sont unaninles -, mais un reeueil fait de eanons de
divers eoneiles, Oll le eanon 11 d'Arles se trouve, forternent retouehe.

40 P. 225, note 99.
41 P. 20-23.
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de ses predecesseurs, et depouillee des categories theologiques et ju
ridiques modernes, alors qu'il me reproche d'avoir fait le contraire 42.

Avec sa tendance habituelle a l'exageration il me represente comme
seul a me battre contre tous et va jusqu'a parler d'un consensus
- un mot que decidement il affectionne - autour de l'opinion
que son livre represente. Ce n'est pas ce qu'indiquent les nom
breuses recensions, a peu pres tautes favorables, qui ont ete faites
de mon ouvrage. Dans la liste que Cereti dresse de ceux qui sont
de son avis 43 sont cites toute une serie d'auteurs qui ont men
tionne la question en passant, sans en avoir fait eux-memes d'etude:
il n'est donc pas serieux d'invoquer leur autorite.

Les points discutes dans cet article ne constituent qu'un echan
tillonnage et ce qui n'a pas ete critique n'est pas necessairement
approuve.

HENRI CROUZEL, S. J.

Post-scriptum.

Sans attendre la publication de cet article que j'avais annonce
dans la recension publiee par La civilta cattolica 44 G. Cereti a reagi
immediatement a cette recension par quelques pages de la Rivista
di teologia morale 45. Comme je le dis plus haut, je reprendrai l'e
tude du mot 8(y(Xl-to~ dans le canon 8 du Concile de Nicee, mais elle
n'est pas, quoi qu'en dise Cereti, l'unique sujet de san livre, car
elle ne commence qu'a la page 265, alors que les pages 127-264 trai
tent de l'attitude des Peres devant le divorce et le remariage apres
divorce. Apropos de mon article « Divorce et Remariage dans l'E
glise primitive» 46, il est facHe d'ecrire: « Nulla infatti avevo trovato
da modificare nel mio lavoro dopo la lettura dell'articolo deI Crou
zel ... » 47, mais cela paraitra a l'historien une affirmation gratuite et
non une reponse. Quant a la citation que G. Cereti fait de la con
clusion de mon livre dans son article 48 comme dans la preface de

42 P. 229-230.
43 P. 230-231, note 108.
44 7 mai 19TI, pp. 304-305.
45 35 (1977) 461-473.
46 Voir note 3.
47 P. 462 note 4.
48 P. 465.
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son livre 49, elle· permettra all lecteur de eonstater cornment il tra
vaille. En effet cette conclusion est constituee par une antithese.
Premier point: il ne nous parait pas possible de voir l'Eglise ac
eepter explicitement 1e remariage. Deuxieme point: il y acependant
une evolution de la pratique de l'Eglise qui serait souhaitable, te
moigner envers les divorces remaries d'une certaine indulgence et
ne pas lies maintenir perpetuellement a l'ecart des sacrements. Ce
second point a curieusement eehappe a mes contradicteurs. Oue le
lecteur veuille bien se reporter aux demieres pages de mon livre 50

et qu'B juge s'B est normal, pour reproduire la pensee d'un auteur,
de eiter seulement le premier point d'une antithese sans mentionner
en aucune fa~on le second, alors que sa veritable opinion est consti
tuee par l'ensemble des deux.

H. C.

49 P. 24.
50 L'l~glise primitive face au divorce, pp. 381-383.


